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Le jeudi 28 février 2019

● (1530)

[Traduction]
La présidente (Mme Julie Dabrusin (Toronto—Danforth,

Lib.)): La séance est ouverte.

Commençons la 148e réunion du Comité permanent du patri‐
moine canadien. Nous poursuivons notre étude du projet de
loi C-91, Loi concernant les langues autochtones.

Nous accueillons aujourd'hui Mmes Casey Henley et Francyne
Joe de l'Association des femmes autochtones du Canada. Nous
avons aussi par vidéoconférence Mme Vivian Ayoungman, coor‐
donnatrice à la Recherche et au développement de programmes en
études siksika au Old Sun Community College. Nous accueillons
aussi Mme Margaret Peters, conceptrice de programmes et de res‐
sources en langue mohawk.

Je vais laisser la parole en premier à la personne qui témoigne
par vidéoconférence au cas où nous aurions des problèmes tech‐
niques. Nous vous écoutons, madame Ayoungman.

Mme Vivian (Siipiisai’pia’ki) Ayoungman (coordinatrice, Re‐
cherche et développement de programmes, Siksika Studies, Old
Sun Community College, à titre personnel): [La témoin s'ex‐
prime en siksika ainsi qu'il suit:]

Kitsiksimattsimm’powa. Nisto annakok Sipisaipoyiyaakii.

[Les propos de la témoin sont traduits ainsi:]

Bienvenue à tous. Je suis Celle qui fonce dans la nuit.

[Traduction]

Bonjour. Je vous transmets les salutations de la nation des Siksi‐
ka dans le Sud de l'Alberta. Je suis très honorée d'avoir l'occasion
de contribuer à ces travaux importants.

Je travaille dans le domaine de l'éducation depuis plus de 50 ans,
soit depuis l'obtention de mon diplôme de premier cycle à l'univer‐
sité de Calgary et de mes trois diplômes d'études supérieures. Au
cours de ma longue carrière dans le milieu de l'éducation, j'ai parti‐
cipé à l'élaboration de programmes d'études. Lorsque j'ai commen‐
cé à enseigner, j'ai rapidement réalisé que le programme d'études ne
réussissait pas à conquérir le coeur des étudiants. Le programme ne
les touchait pas. J'élaborais toujours des programmes d'études de
manière volontaire.

J'ai toujours essayé de faire la promotion de ces initiatives. Au fil
des ans, je me suis découvert une passion parce que je savais que
nous étions privés de notre patrimoine. Nous étions privés du droit
d'être qui nous sommes et d'apprendre notre culture et notre langue.
J'ai été arrachée à ma grande famille élargie à sept ans. J'ai été en‐
voyée au pensionnat et je ne parlais pas un traître mot d'anglais. Je

me sens très trahie et très dépouillée. J'ai donc essayé de vraiment
contribuer aux connaissances dont notre peuple a besoin.

Dans les années 1980, au sein de la nation des Siksika, nous
avons sérieusement commencé à revitaliser l'utilisation du siksika.
Nous savions que la langue était en déclin. Lorsque nous avons par‐
lé au directeur de l'école locale, qui était membre de la nation, il
nous a dit que nous pouvions compter sur les doigts de la main le
nombre de locuteurs parmi les élèves de la première à la neuvième
année. Cette réalité nous a vraiment ébranlés. Nous n'avions pas
réalisé l'ampleur du déclin, et c'était dans les années 1980.

C'était tout un défi d'accomplir notre travail avec très peu de fi‐
nancement. Qui plus est, ce qui était appelé à l'époque le secrétaire
d'État nous a demandé comment notre langue pouvait être menacée,
étant donné que nous étions issus de l'une des plus grandes tribus
au pays. Nous avons dû expliquer pourquoi nous avions besoin de
financement. À titre de bénévole, j'ai réalisé en compagnie d'une
équipe une importante étude sur l'état du siksika. Nous avons réali‐
sé deux études, la première en 1985 et un suivi en 1991. Nous
avons fait passer des examens à tous les élèves dans nos écoles.
Nous avons choisi au hasard des ménages et nous nous sommes en‐
tretenus avec des aînés. Tous ces groupes ont corroboré et nous ont
donné les données probantes dont nous avions besoin.

Nous avons utilisé une échelle de compétence: un « 0 » signifiait
que la personne ne connaissait aucunement la langue et un « 1 » si‐
gnifiait que la personne comprenait un peu la langue, mais qu'elle
ne la parlait pas. Toutes les personnes de moins de 21 ans ont obte‐
nu une cote inférieure à 1. La majorité d'entre elles ont eu un 0, et
certaines avaient une compréhension limitée de la langue. Cette
étude a nécessité beaucoup de travail, et nous considérions cela à
l'époque comme essentiel.

Nous sommes retournés voir les autorités, et nous avons été en
mesure de recevoir des fonds de l'Alberta en raison de notre étude.
Avec ce maigre financement, nous avons élaboré trois niveaux
complets d'enseignement pour le siksika. Nous avons conçu des
trousses détaillées, mais nous avions toujours su que c'était seule‐
ment la pointe de l'iceberg. Nous avions vraiment beaucoup de pain
sur la planche.

Ensuite, Patrimoine canadien a offert du financement pour les
langues autochtones, mais seuls les groupes les plus menacés rece‐
vaient à l'époque des niveaux réalistes de financement. Qu'en était-
il pour nous? Nous ne faisions pas partie de cette liste. Or, nous sa‐
vions que nous avions un travail essentiel à accomplir.

L'étude que nous avons réalisée nous a permis d'apprendre que
dans 30 ans nos locuteurs auraient dans la cinquantaine avancée, ce
qui est le cas actuellement, et c'est exactement ce qui se passe. Il n'y
a pratiquement personne de moins de 50 ans qui parle la langue.
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Comme je l'ai mentionné, j'ai élaboré un programme d'études au
fil du temps, au fil des décennies, au cours de mes quelque 50 an‐
nées à titre d'enseignante.

J'étais semi-retraitée de ma carrière au sein du First Nations
Adult and Higher Education Consortium, et le Old Sun Community
College de la nation des Siksika m'a recrutée pour donner un coup
de main avec l'élaboration de son programme d'études. J'ai un doc‐
torat en élaboration de programmes d'études et en enseignement.
Comme je parle couramment la langue, les responsables se sont dit
que je serais un atout pour l'équipe.

Je leur ai dit que j'accepterais de le faire à condition que je puisse
collaborer avec nos gardiens du savoir cérémonial. En résumé, j'ai
travaillé avec cette équipe, et j'ai beaucoup appris. J'avais l'habitude
de dire aux autres que j'étais fière d'être une femme de la nation des
Siksika, mais je me suis vraiment rendu compte, en collaborant
avec ces gardiens du savoir cérémonial, de l'ampleur de tout ce que
je ne connaissais pas par rapport à mon mode de vie.

Je parle couramment la langue et j'ai appris qu'il y avait toute une
langue vernaculaire que je n'arrivais pas à très bien comprendre.
C'était tout le langage lié aux cérémonies, soit l'essence de l'identité
des Siksika. Je me suis dit que, si moi, qui parle couramment la
langue, je ne parle pas cette langue et que je ne comprends pas une
partie de la terminologie, nous sommes vraiment dans le pétrin.

C'était vraiment agréable de travailler avec cette équipe, parce
que les gens m'ont vraiment fait prendre conscience du travail très
important à faire.

Mon travail avec nos gardiens du savoir cérémonial nous a per‐
mis d'élaborer 37 cours pour étudier la culture siksika; ce sont tous
des cours de niveau collégial. La majorité d'entre eux sont transfé‐
rables pour obtenir des crédits dans des établissements publics,
comme la St. Mary's University ou l'Athabasca University.

Lorsque nous donnons ces cours, la langue est essentielle pour
enseigner l'essence de ces sujets. J'enseigne certains de ces sujets,
et je me rends compte que j'utilise beaucoup de mots siksika qui dé‐
crivent exactement ce dont il est question. Nos jeunes étudiants
souhaitent depuis longtemps apprendre la langue.

Nous avons beaucoup de travail à faire. Nous examinons mainte‐
nant la possibilité d'offrir des programmes d'immersion à tous les
niveaux. Nous voulons élaborer un programme d'immersion pour
les jeunes parce que nous avons discuté avec d'autres groupes au‐
tochtones d'ailleurs qui nous ont dit que pour y arriver il faut com‐
mencer par les très jeunes enfants. Si nous leur enseignons la
langue, ils grandiront avec cette langue.

Toutefois, la réalité est que nous le ferons peut-être. Cependant,
que se passera-t-il à leur retour à la maison? Les jeunes retourne‐
ront chez eux, mais la langue n'y est pas parlée.

Nous essayons d'être actifs sur tous les fronts, y compris l'immer‐
sion linguistique pour les adultes. Ainsi, les gens apprennent en fa‐
mille. C'est ce que nous essayons de viser, mais il faut être réaliste.
Quand nous n'avons pas de financement, c'est une tâche hercu‐
léenne, parce que nous ne voulons pas que nos locuteurs et nos gar‐
diens du savoir cérémonial fassent du bénévolat. C'est très impor‐
tant de recruter tout le monde que nous pouvons, et le temps presse.
Nous devons réaliser cet important travail pendant que nous avons
encore nos trésors parmi nous. Chaque mois, des aînés nous
quittent. Bref, pendant que nous le pouvons encore, nous voulons
travailler avec eux.

La Commission de vérité et réconciliation et d'autres entités ont
recommandé d'enseigner la langue et la culture, mais une grande
partie de ces fonds sont remis à des établissements publics.
Peuvent-ils réaliser de façon réaliste ce programme d'études impor‐
tant pour nous? Dans notre collège, nous pouvons fournir le
contexte. Nous travaillons avec nos gardiens du savoir cérémonial
qui parlent la langue et qui vivent notre mode de vie, et ce que nous
élaborons est vraiment incroyable. C'est impossible d'y arriver
ailleurs.
● (1535)

La présidente: Madame Ayoungman, je dois vous aviser que
vous avez légèrement dépassé le temps alloué. Pourriez-vous
conclure votre exposé?

Mme Vivian (Siipiisai’pia’ki) Ayoungman: D'accord.

Sur ce, je tiens seulement à faire valoir que c'est vraiment impor‐
tant de remettre ce financement aux groupes autochtones, parce que
c'est l'endroit où se trouvent la langue et la culture. S'il n'y a pas de
soutien à ce chapitre... Je pourrais y aller d'une certaine expression,
mais je vais me retenir.

La présidente: Je vous en remercie. Je vous remercie de votre
retenue. Merci beaucoup.

Sur cette note colorée, passons à Mme Margaret Peters.
Mme Margaret (Kaweienón:ni) Peters (conceptrice de pro‐

grammes et ressources en langue mohawk, Ahkwesáhsne Mo‐
hawk Board of Education, à titre personnel): [La témoin s'ex‐
prime en mohawk et fournit le texte suivant:]

Tekwanonhwerá:tons Sewakwé:kon

Je salue toutes les personnes présentes ici.

[La témoin s'exprime en mohawk et fournit le texte suivant:]

Niá:wen tsi wahskwahón:kare ne aontakewenníneken'ne

Merci de m'avoir invitée à exprimer mon point de vue.

[La témoin s'exprime en mohawk et fournit le texte suivant:]

Kaweienón:ni ne akhsenna'ón:we.

Mon vrai nom est Kaweienón:ni, ce qui signifie « elle trace la
voie ».

[La témoin s'exprime en mohawk et fournit le texte suivant:]

Wake'nehsí:io tánon Onontà:keka niwakenhwentsiò:ten. Kanien'‐
kéha akewenna'ón:we.

Je suis membre de la nation onondaga et je suis membre du Clan
de la bécassine, mais je parle couramment mohawk.

En premier lieu, je suis une mère et une grand-mère.

Le maintien, le rétablissement, la revitalisation et le renforce‐
ment du mohawk sont mon objectif personnel et professionnel. Je
ne considère pas mon travail comme un emploi, mais bien comme
une responsabilité de contribuer à faire tout en mon pouvoir pour
offrir des occasions aux membres de notre communauté d'ap‐
prendre le kanienkeha, le mohawk. Je pourrai facilement accomplir
cette tâche si vous, à titre de représentants du Canada, respectez
votre promesse et vos obligations que vous avez énoncées dans les
diverses dispositions du projet de loi C-91, Loi concernant les
langues autochtones.
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Le sous-alinéa 5b)(iv) prévoit que la loi a notamment pour objet
de:

soutenir les activités d’apprentissage linguistique et culturelles, notamment les
foyers d’apprentissage linguistique et les programmes d’immersion

Au sein de notre communauté, nous avons eu la chance d'établir
deux écoles d'immersion. L'Akwesasne Freedom School, même si
elle est administrée de manière indépendante grâce à des subven‐
tions, à des dons et à des activités de financement, a conclu une en‐
tente sur les frais de scolarité avec l'Ahkwesáhsne Mohawk Board
of Education. Même avec le travail acharné des parents pour mener
des activités de financement, les dévoués professeurs de langue re‐
çoivent un salaire en deçà du seuil de pauvreté au Canada pour une
famille de quatre personnes. J'ai lu qu'en décembre 2014, leur sa‐
laire était de moins de 42 000 $ par année. C'est la réalité dans bon
nombre de communautés autochtones qui ont de la difficulté à
maintenir un niveau suffisant d'éducation et qui ont trois fois plus
de difficulté à mettre en oeuvre des initiatives liées aux langues.

Le financement des langues doit mettre l'accent sur les pro‐
grammes d'immersion, parce que nous sommes tous bien conscients
que des cours de langue obligatoires de 40 minutes ne permettent
pas d'avoir des locuteurs qui parlent couramment la langue. Ai-je
raison?

Actuellement, je travaille à l'Ahkwesáhsne Mohawk Board of
Education à titre de conceptrice de programmes et de ressources en
langue mohawk ou le kanienkeha. Le problème, c'est que nous
n'avons pas beaucoup de personnes qui parlent couramment la
langue. Nous n'arrivons tout simplement pas à trouver de personnes
qui parlent la langue pour venir l'enseigner. Je ne peux pas en vou‐
loir à vous qui êtes ici aujourd'hui, parce que vous n'y êtes pour
rien; vous ne vouliez pas que des enfants soient arrachés à leur fa‐
mille et envoyés dans des pensionnats. Toutefois, je pourrai vous
blâmer si vous n'intervenez pas aujourd'hui et que vous ne faites
pas ce que vous savez qui doit être fait pour aider les gens à retrou‐
ver leur langue pour l'avenir et la septième génération.

Le projet de loi prévoit à l'article 9, sous la rubrique « Accords »,
que la réalisation de l'objectif de la loi tient « compte de la situation
et des besoins propres aux groupes, collectivités et peuples autoch‐
tones », et ce, « de manière compatible avec les compétences et
pouvoirs des provinces et des corps dirigeants autochtones et les
droits des peuples autochtones reconnus et confirmés par l'ar‐
ticle 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 », qui prévoit que:

Les droits existants — ancestraux ou issus de traités — des peuples autochtones
du Canada sont reconnus et confirmés.

Tout traité ou tout accord a été conclu avec le Canada, et la loi
doit être ratifiée, mais la mention selon laquelle les accords doivent
tenir compte des besoins des groupes autochtones de manière com‐
patible avec les compétences des provinces doit être supprimée. Les
traités n'ont pas été conclus avec les provinces; ils l'ont été avec le
Canada.

Le projet de loi prévoit à l'article 6 que:
Le gouvernement du Canada reconnaît que les droits des peuples autochtones re‐
connus et confirmés par l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 com‐
portent des droits relatifs aux langues autochtones.

Je ne fais que lire certaines lois canadiennes.
● (1540)

Nos langues étaient les premières langues, et c'est de là que pro‐
vient le mot « Kana:ta » qui est devenu « Canada », soit le nom du
pays. Il apparaît donc normal de respecter les premiers habitants de

ce territoire en réaffirmant cette reconnaissance et en conférant à
nos langues le même statut qui a prévu l'égalité du français et de
l'anglais à titre de langues officielles au gouvernement du Canada.

Ces langues prévalent, selon la loi, sur toutes les autres, parce
que c'est bien connu que le régime des pensionnats indiens était un
réseau de pensionnats pour les peuples autochtones et que ce réseau
était financé par le ministère des Affaires indiennes du gouverne‐
ment canadien. Le financement qui doit être réinvesti pour nous ré‐
approprier nos langues doit être équivalent à ce qui a été investi
pour les abolir. Je ne sais pas le montant auquel cela se chiffre,
mais j'évalue que cela doit s'élever à quelques milliards de dollars.
Ce n'est qu'une estimation; je peux me tromper.

À l'article 7, au lieu de parler d'un financement « à long terme »,
il faut remplacer cela par un financement « permanent ». Un « fi‐
nancement à long terme » sous-entend que le financement est prévu
pour une durée discutable. Cela ne permettra pas d'arriver à un fi‐
nancement « adéquat, stable et à long terme en ce qui touche la ré‐
appropriation, la revitalisation, le maintien et le renforcement des
langues autochtones » au cours du prochain siècle.

À titre de Onkwehón:we, le véritable peuple naturel de cette par‐
tie du monde, j'aimerais vous rappeler, à titre de représentants du
Kana:ta, à aller au-delà des mots. Des paroles ne sont que des pa‐
roles à moins de consciemment choisir d'y donner suite. Je me pré‐
sente devant vous tous aujourd'hui et je prends la parole au nom de
mes petits-enfants — Rarihwasésta, Tharahkwénhahs, Teiakotsha‐
taténion, Raniehtanawénhtha, Roha'tí:io, Iakokari:io, Ieniehtén‐
hawe et Rarennenhá:wi — pour que mes petits-enfants et leurs pe‐
tits-enfants et leurs arrière-petits-enfants et tous les autres à venir
aient amplement l'occasion de continuer d'apprendre leur langue.

[La témoin s'exprime en mohawk et fournit le texte suivant:]

Niawenhkó:wa.

[Traduction]

Merci de m'avoir écoutée.

[La témoin s'exprime en mohawk et fournit le texte suivant:]

Eh káti' nikawénnake. Táne' tho.

[Traduction]

Ce sont tous les mots que j’avais à prononcer. C’est tout.

Merci.

● (1545)

La présidente: Merci.

Nous avons ensuite Mmes Francyne Joe et Casey Hunley de
l'Association des femmes autochtones du Canada.

Mme Francyne Joe (présidente, Association des femmes au‐
tochtones du Canada): Weyt-k, bonjour, madame la présidente.

Je m'appelle Francyne Joe, et je suis présidente de l'Association
des femmes autochtones du Canada.

J'aimerais commencer par souligner que nous sommes rassem‐
blés sur le territoire traditionnel et non cédé du peuple algonquin
anishinabe.
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Depuis 1974, l'Association des femmes autochtones du Canada
est la représentante nationale choisie des femmes, des filles et des
personnes de diverses identités de genre autochtones. Nous repré‐
sentons les Premières Nations — dans les réserves ou hors réserve,
qu'il s'agisse de femmes autochtones inscrites, non inscrites ou pri‐
vées de leurs droits —, les Métisses et les Inuites. Nous défendons
leurs droits et nous nous faisons les porte-parole des personnes qui
ne sont pas entendues.

Je comparais aujourd'hui devant la Chambre des communes pour
exprimer les préoccupations importantes de l'Association des
femmes autochtones du Canada au sujet du projet de loi C-91, Loi
concernant les langues autochtones.

Le ministre du Patrimoine et du Multiculturalisme, Pablo Rodri‐
guez, a déposé le projet de loi C-91 sans avoir consulté en bonne et
due forme l'Association des femmes autochtones du Canada. Nous
avons été exclues du processus d'élaboration conjointe.

L'Association des femmes autochtones du Canada appuie les ef‐
forts du gouvernement du Canada en vue de préserver, de promou‐
voir et de revitaliser les langues des Premières Nations, des Métis et
des Inuits, et elle convient que le projet de loi C-91 est essentiel.
Toutefois, elle ne peut pas l'appuyer pleinement sans que des révi‐
sions majeures y soient apportées pour régler les disparités.

Premièrement, le projet de loi C-91 ne prévoit pas une analyse
comparative entre les sexes, pertinente sur le plan culturel. Il est
impératif d'analyser chaque politique gouvernementale et chaque
décision législative sous diverses perspectives intersectionnelles.
Une telle analyse permet de révéler les répercussions distinctes et
uniques qu'une mesure législative aura sur les groupes marginalisés
et vulnérables, surtout les femmes autochtones. C'est essentiel pour
répondre à leurs besoins et mettre en oeuvre une loi efficace.

De plus, une telle analyse doit être dirigée par les femmes au‐
tochtones. Nous sommes les gardiennes des traditions, des cultures,
des langues. Nous sommes le coeur des communautés et, en tant
que mères, nous enseignons à nos enfants comment communiquer.
Les femmes autochtones doivent donc être à la base des efforts de
revitalisation linguistique et y participer pleinement.

L'Association des femmes autochtones du Canada recommande
fortement que le gouvernement nous consulte en bonne et due
forme pour appliquer une analyse comparative entre les sexes, per‐
tinente sur le plan culturel, et pour entendre les préoccupations des
femmes, des filles et des personnes de diverses identités de genre
autochtones, ainsi que les solutions auxquelles elles doivent contri‐
buer.

Deuxièmement, le projet de loi C-91 n'adopte pas une approche
fondée sur les distinctions. On ne peut pas traiter la préservation de
chaque langue exactement de la même manière, au moyen d'une ap‐
proche universelle, faute de quoi ce sera voué à l'échec. Une ap‐
proche fondée sur les distinctions tient compte de la façon dont une
politique, un programme, un service ou une mesure législative tou‐
chera différemment les communautés des Premières Nations, des
Métis et des Inuits dans l'ensemble du Canada.

Le projet de loi ne précise pas si les femmes autochtones non ins‐
crites et leurs enfants ont des droits linguistiques. Il n'indique pas
comment les Métis vivant partout au Canada, et pas seulement dans
l'Ouest, seront représentés et inclus. Il ne tient pas compte des be‐
soins et des priorités des communautés inuites. Même si les deux
tiers des Inuits peuvent parler l'inuktitut, ce chiffre diminue

constamment. L'Association des femmes autochtones du Canada
recommande qu'avant de pouvoir être adopté, le projet de loi C-91
énonce clairement comment il tiendra compte des contextes, des
besoins et des priorités distincts des communautés des Premières
Nations, des Métis et des Inuits au chapitre de la revitalisation lin‐
guistique.

Troisièmement, le projet de loi doit prévoir un engagement irré‐
vocable pour ce qui est d'assurer un financement adéquat, durable
et à long terme pour les langues autochtones. Le financement est
l'un des obstacles les plus importants à la revitalisation linguistique.

Le 7 février, M. Virani a déclaré: « C'est ce qui a été dit à
maintes reprises au cours des consultations, à savoir que ce dont
nous avons besoin, c'est d'un soutien sur le plan des ressources et
d'un financement stable, prévisible et à long terme. »

Mis à part le préambule, le projet de loi ne précise pas que le
gouvernement est légalement tenu de créer un financement adéquat,
prévisible, durable et à long terme. Il ne s'agit pas de déterminer un
montant de financement, mais de distribuer les fonds alloués prévus
dans le projet de loi C-91. L'Association des femmes autochtones
du Canada recommande qu'avant de pouvoir être adopté, le projet
de loi C-91 établisse clairement un engagement irrévocable de four‐
nir un financement adéquat, durable et à long terme.

En dernier lieu, le projet de loi doit préciser un engagement en‐
vers le principe de Jordan.

Le principe de Jordan est le principe de l'enfant d'abord, qui vise
à faire en sorte que les enfants des Premières Nations aient accès à
tous les services publics essentiels, peu importe l'endroit où ils
vivent. L'enseignement de la langue est un service public essentiel
pour tous les enfants autochtones.

À l'heure actuelle, chaque langue autochtone au Canada est me‐
nacée d'extinction. Nous avons un besoin urgent en matière d'ensei‐
gnement de la langue. Nous ne pouvons pas nous permettre des re‐
tards dans les services en raison de conflits de financement au sein
des gouvernements fédéral et provinciaux ou entre eux parce que
nous savons que l'enseignement de la langue est fondamental pour
l'identité, la culture et l'histoire de nos peuples. L'enseignement de
la langue est un service essentiel et, pourtant, les langues autoch‐
tones ne sont pas traitées comme des services essentiels. Qui vou‐
drait priver les francophones des services linguistiques nécessaires
à leur survie culturelle?
● (1550)

L'Association des femmes autochtones du Canada recommande
qu'avant de pouvoir être adopté, le projet de loi C-91 indique claire‐
ment un engagement envers le principe de Jordan, car les langues
autochtones doivent être traitées comme un service essentiel.

Merci, et kukstemc.
La présidente: Merci à nos témoins.

Nous allons maintenant passer à la période des questions et ré‐
ponses. Les intervenants auront sept minutes pour poser leurs ques‐
tions et entendre les réponses.

Nous allons commencer par M. Long, pour sept minutes.
M. Wayne Long (Saint John—Rothesay, Lib.): Merci, ma‐

dame la présidente.

Merci à nos témoins.
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Bonjour, chers collègues.

Il s'agit, selon moi, d'un projet de loi historique. Je suis un
homme d'affaires. Je viens du milieu des affaires, et je m'intéresse
toujours davantage à l'exécution et à la mise en oeuvre.

Voici ce qui m'inquiète, et je fais appel à vos lumières, mesdames
Ayoungman, Peters et Joe. En ce qui concerne le déploiement du
projet de loi C-91, sachant qu'il y a le gouvernement fédéral, les
gouvernements provinciaux et les administrations municipales, ain‐
si que les communautés, les villages et tout le reste, madame
Ayoungman, vous avez dit que vous vouliez que les fonds vous
soient versés directement, sans devoir passer par les autres éche‐
lons, pour ainsi dire. Idéalement, comment entrevoyez-vous la dis‐
tribution des fonds? D'après vous, comment le financement devrait-
il être accordé aux groupes appropriés?

L'un des aspects qui me préoccupent, quand on parle d'éducation,
de soins de santé et j'en passe, c'est qu'il y a déjà beaucoup d'infra‐
structures qui peuvent faire des demandes de financement et distri‐
buer les fonds, etc. Pouvez-vous me dire, madame Ayoungman,
comment vous envisagez la distribution des fonds aux différents
groupes dans l'ensemble du pays?

Mme Vivian (Siipiisai’pia’ki) Ayoungman: Le groupe dont je
peux parler, c'est le peuple siksika. Je viens de la nation des Siksi‐
ka. À l'intérieur de notre groupe, nous nous réunissons pour discu‐
ter de travaux interorganisationnels. Nous nous entraidons. C'est
ainsi que nous nous organiserions. Nous essaierions de déterminer
qui serait le mieux placé pour faire telle ou telle chose.

C'est ce que nous faisons déjà. Nous travaillons en étroite colla‐
boration avec le conseil scolaire de la nation des Siksika, qui a
grandement besoin de ressources. Notre collège lui prête main-
forte. Le ministère des Services sociaux essaie d'aider ses clients, et
il collabore de près avec nous.

Toutefois, il existe une lacune en ce qui a trait au financement
des personnes ayant des connaissances — les gardiens du savoir cé‐
rémonial, les aînés et tous ceux qui ont des connaissances à trans‐
mettre. Oui, nous pouvons mettre en commun nos ressources, mais
d'habitude, ces ressources sont déjà réservées.
● (1555)

M. Wayne Long: Madame Peters, qu'en pensez-vous?
Mme Margaret (Kaweienón:ni) Peters: Dans notre commu‐

nauté, c'est à peu près la même situation.

Les fonds qui sont accordés ne visent pas expressément la
langue. Nous avons le conseil scolaire des Mohawks et, pour la pre‐
mière fois de notre histoire, nous avons un programme d'immersion
depuis au moins une décennie. Quand le financement est versé à
l'Ahkwesáhsne Mohawk Board of Education, nous supervisons tout
le système d'éducation, mais à ce stade-ci, notre programme a une
sorte de statut égal à celui du programme anglais. Nous n'avons ja‐
mais eu ce genre de soutien auparavant.

Au sein de notre communauté, nous devons offrir une formation
linguistique aux membres qui veulent apprendre la langue, et nous
avons besoin d'un programme de formation des enseignants pour
les personnes qui maîtrisent la langue, mais qui doivent apprendre à
l'enseigner.

C'est donc ainsi que le financement serait distribué. Comme je
l'ai dit, nous avons conclu une entente sur les frais de scolarité avec
les écoles indépendantes; par conséquent, tout financement en ma‐

tière de langue que nous recevons se limite au domaine de la revita‐
lisation de la langue.

M. Wayne Long: D'accord.

Madame Joe, je suis navré que vous ayez l'impression que votre
organisation n'a pas été consultée. J'en suis sincèrement désolé.

N'aviez-vous aucun moyen de faire part de vos observations?
N'avez-vous eu aucun mot à dire?

Mme Francyne Joe: Nous avons reçu le projet de loi après qu'il
a été proposé. Si je me souviens bien, le projet de loi a été déposé le
lundi. Nous l'avons reçu le mercredi. Le personnel a passé les
24 heures suivantes à l'étudier, puis il a présenté son analyse le ven‐
dredi. Voilà l'ampleur de notre participation à l'élaboration de cette
mesure législative.

M. Wayne Long: Pour que tout soit clair, est-il juste de dire que
vous estimez que le projet de loi C-91 est un bon point de départ,
mais qu'il a besoin d'amendements ou...? Vous avez proposé
quelques amendements.

Mme Francyne Joe: Oui.
M. Wayne Long: Est-ce bien ainsi que vous procéderiez?
Mme Francyne Joe: Oui.

Vous avez posé une question sur les domaines de financement. Je
sais que dans notre cas — et je suis sûre que c'est la même chose
pour les deux autres témoins —, notre organisation a rédigé de
nombreuses propositions. Il faut tout de même beaucoup de temps
pour rédiger des propositions chaque année, alors que nous savons
ce dont la communauté a besoin. La communauté connaît ses be‐
soins. Je crois que nous avons besoin d'un financement souple et
fluide, ainsi que de programmes qui sont élaborés conjointement
avec les membres de la communauté.

Vous avez raison, vous savez, quand vous dites qu'il y a beau‐
coup de chevauchements. Chez nous, il y a environ cinq langues:
ntlaka'pamux, stl’atl’imx, okanagan, tsilhqot'in et secwepemc.
Notre communauté se trouve à une heure de route de Merritt, en
Colombie-Britannique.

M. Wayne Long: Est-il juste de dire qu'il y a 90 langues autoch‐
tones au Canada?

Mme Francyne Joe: Et il y a ensuite les dialectes.
M. Wayne Long: C'est donc sans compter les dialectes. D'ac‐

cord.

Un des témoins avant vous — je crois que c'était Jennifer Wick‐
ham — a parlé des trois phases de l'évolution d'une langue, pour
ainsi dire. La première phase, selon elle, c'est la revitalisation.
Viennent ensuite la stabilisation et le rayonnement.

Cette question s'adresse à vous, madame Joe, si vous le voulez
bien. Combien de temps pensez-vous qu'il faude dra? Je le répète,
je suis fier du projet de loi. Je crois que c'est un excellent point dé‐
part. Ce n'est pas parfait, mais c'est quelque chose sur lequel nous
pouvons faire fond, à mon avis. Combien de temps faudra-t-il pour
que les langues autochtones passent de la revitalisation à la stabili‐
sation, puis au rayonnement? D'après vous, le tout s'échelonnera-t-
il sur 10 ans? Faudra-t-il beaucoup plus de temps?

La présidente: J'aimerais beaucoup entendre la réponse à votre
question, mais vous avez déjà atteint votre limite de temps.

J'aimerais donner à Mme Joe le temps d'y répondre rapidement,
si elle le peut. Je sais que la question n'est pas si brève.
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● (1600)

Mme Francyne Joe: C'est vrai.

En gros, je pense que cela dépend vraiment des communautés.
Certaines de nos communautés travaillent déjà sur la revitalisation.
Cela dépend aussi des personnes qui parlent couramment ces
langues. Mon oncle, Jimmy Toodlican, est décédé l'automne der‐
nier. Il était sans doute l'un des deux douzaines de locuteurs du ntla‐
ka'pamux. Si nous n'agissons pas bientôt, nous finirons par pénali‐
ser nos enfants.

M. Wayne Long: Merci.
La présidente: Nous passons maintenant à M. Shields. Vous

avez sept minutes.
M. Martin Shields (Bow River, PCC): Merci, madame la prési‐

dente.

Je remercie nos témoins d'être des nôtres aujourd'hui. Je vous
suis reconnaissant de l'information que vous nous apportez.

J'aimerais commencer par Siipiisai’pia’ki, Mme Vivian Ayoung‐
man.

J'ai déjà visité l'Old Sun College. Les gens là-bas font des choses
très intéressantes, mais vous avez raison au sujet des personnes qui
possèdent les connaissances; en effet, même si vous faites partie
d'une très grande bande, dotée de ressources considérables, il est
essentiel d'amener ces gens au bon endroit. Je crois que vous avez
évoqué...

Mon collègue a parlé du financement parce que nous avons reçu
ici des représentants d'organisations nationales qui ont dit: « Don‐
nez-nous le financement, et nous déciderons quoi en faire. » Ce
n'est pas, me semble-t-il, l'approche que vous préconisez. Ai-je rai‐
son?

Mme Vivian (Siipiisai’pia’ki) Ayoungman: Vous avez raison.

La dernière fois que cela s'est produit — eh bien, je ne veux pas
revenir en arrière, mais c'était l'une des réalités —, l'Initiative des
langues autochtones a donné lieu, selon moi, à des tracasseries ad‐
ministratives inutiles. D'après notre expérience ici en Alberta, les
fonds avaient été débloqués, mais ils étaient versés par l'entremise
d'organisations, si bien qu'il fallait attendre une éternité avant que
l'argent passe d'une entité à l'entité provinciale et, au final, il ne res‐
tait que des miettes pour les communautés. À mon avis, cela crée
beaucoup de gaspillage en cours de route. Nous avons grandement
besoin de financement à l'échelle locale parce que, comme je l'ai
dit, nous savons ce dont nous avons besoin.

Nous devons travailler avec nos gardiens du savoir cérémonial et
nos aînés qui parlent la langue. Il y a deux groupes distincts, si vous
voyez ce que je veux dire.

M. Martin Shields: Oui.
Mme Vivian (Siipiisai’pia’ki) Ayoungman: Les gardiens du sa‐

voir cérémonial possèdent des connaissances essentielles qui per‐
mettent de situer les choses dans leur contexte. Les autres sont des
aînés qui ont des expériences de vie, dont la plupart se rapportent
aux pensionnats.

C'est à l'échelle locale que nous devons décider comment pro‐
duire le plus de résultats. Nous pouvons nous organiser à l'interne et
déterminer qui s'occupera de la recherche, des entrevues, des appli‐
cations, de la formation des enseignants, de la mise en oeuvre. Il
faut intervenir sur tous les fronts, mais c'est au sein de notre Pre‐

mière Nation que nous devons déterminer comment aborder la
question.

M. Martin Shields: Autrement dit, si je vous comprends bien, il
n'y a pas de solution unique.

Mme Vivian (Siipiisai’pia’ki) Ayoungman: Voilà.
M. Martin Shields: Après tout, vous avez un excellent conseil

qui doit travailler avec un grand nombre d'intervenants communau‐
taires, mais au moins, la décision serait prise au sein de votre com‐
munauté. Si les fonds sont versés directement au conseil, au lieu de
passer par d'autres organisations, vous aurez alors l'occasion d'utili‐
ser le financement à ce niveau de prise de décisions.

Mme Vivian (Siipiisai’pia’ki) Ayoungman: Exactement. Pour
nous, c'est vraiment important, parce que nous occupons une place
unique au sein de notre nation. Nous avons une histoire unique.
Nous en sommes tous à différentes étapes de notre culture. Cer‐
taines personnes pourraient faire abstraction de tous les aspects cé‐
rémonials et historiques. Chez nous, c'est un élément crucial. Per‐
sonne d'autre ne peut nous dire comment être siksika et comment
procéder.

M. Martin Shields: En effet.
Mme Vivian (Siipiisai’pia’ki) Ayoungman: Nous devons

prendre ces décisions à l'interne, et c'est ce que nous faisons avec
grand succès à l'Old Sun College en créant 37 cours. Pour mettre en
oeuvre ces 37 cours, nous devons continuons d'effectuer des re‐
cherches. Dans bien des cas, grâce aux connaissances locales... Il y
a encore des gens qui connaissent les récits oraux.

Nous n'avons pas envie d'écouter les récits d'autres personnes; ce
sont nos histoires locales que nous devons recueillir. Ce sont nos
applications que nous devons mettre au point. D'ailleurs, nous
avons créé une application de langue. C'est un outil très important,
mais la mise au point d'applications coûte très cher.

M. Martin Shields: Je comprends.

Madame Joe, au sujet du projet de loi, vous avez dit, comme
d'autres nous l'ont dit également, avoir le sentiment de ne pas avoir
eu votre mot à dire sur ses particularités. Vous n'êtes pas la seule à
nous avoir dit être très inquiète du manque de consultations.

Je vais vous donner encore une fois quelques secondes pour nous
expliquer l'importance de cela. Vous nous avez dit ce que vous
aviez eu à faire, mais à quel point vous êtes-vous senties exclues
lorsque vous l'avez reçu et vous êtes demandé qui d'autres étaient
déjà au courant?
● (1605)

Mme Francyne Joe: Pour nous, bien sûr — et je pense que c'est
le cas pour toutes les femmes autochtones — la langue est un élé‐
ment vraiment important, car nous la transmettons à nos enfants.
Nous leur chantons des chansons et leur racontons des histoires
dans notre langue. C'est le premier...

Les chansons transcendent tant de choses. Ma tante était triso‐
mique, mais cela ne l'empêchait pas de connaître les chansons et
elle pouvait me les chanter. Malheureusement, j'ai perdu cela
lorsque je suis allée à l'école élémentaire. J'ai cessé de parler ma
langue, puis j'ai déménagé et je n'avais plus l'aide nécessaire pour
l'apprendre. Aujourd'hui, je ne suis pas en mesure de l'enseigner à
mes enfants. Ma mère ne peut pas le faire non plus, car elle est allée
dans un pensionnat indien, et ma grand-mère est décédée.

Nous devons archiver ces ressources et faire une application...
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M. Martin Shields: Vous n'avez pas eu la chance d'être consul‐
tées à ce sujet.

Mme Francyne Joe: Non. Je pense que nous avons beaucoup à
dire. Beaucoup de femmes ont beaucoup de choses à dire sur ce
qu'elles souhaitent de ce projet de loi, car cela aura des effets sur
nos enfants, nos générations.

M. Martin Shields: Vous avez mentionné des points très précis
au sujet du projet de loi. Croyez-vous que vos amendements régle‐
ront les problèmes?

Mme Francyne Joe: Comme je l'ai mentionné, je suis heureuse
d'être ici pour vous faire part de nos inquiétudes. Je m'inquiète de
ce qui va se passer une fois que le projet de loi sera adopté. Je veux
m'assurer que les communautés recevront le financement, et que ce
seront les gardiens du savoir, ceux qui parlent couramment la
langue...

Nos écoles locales peuvent parfois servir de véhicules pour diffu‐
ser la langue sur le territoire. À Merritt, en Colombie-Britannique,
nous avons le Nicola Valley Institute of Technology.

M. Martin Shields: Je pense que c'est ce que M. Long voulait
savoir. Comment pensez-vous que les fonds pourraient être distri‐
bués pour qu'ils se rendent jusqu'à vous? Est-ce que cela passe par
d'autres organismes? Par les provinces? Comment devraient-ils par‐
venir jusqu'à vous?

Mme Francyne Joe: Cela varie d'une communauté à l'autre.
Certaines ont leur propre réseau scolaire. Certaines ont leurs
propres initiatives communautaires. Je suis convaincue que les Mé‐
tis et les Inuits ont leurs propres systèmes en place. Je sais que chez
nous, nous passerions sans doute par nos bandes et notre collège
communautaire. Nous devrons nous assurer que les aînés sont trai‐
tés de façon équitable.

M. Martin Shields: Le financement serait versé à votre bande
précisément.

Mme Francyne Joe: C'est vraiment à la communauté de déci‐
der, mais le financement doit assurément être versé aux groupes qui
en ont besoin.

M. Martin Shields: Très bien.

Merci, madame la présidente.
[Français]

La présidente: M. Saganash est avec nous aujourd'hui.

M. Saganash, vous avez la parole pour sept minutes, et je pense
que vous souhaitez partager votre temps de parole avec Mme Joli‐
bois.
[Traduction]

M. Romeo Saganash (Abitibi—Baie-James—Nunavik—
Eeyou, NPD): Merci, madame la présidente. J'allais mentionner
que je voulais partager mon temps avec ma collègue, mais comme
vous avez...

J'aimerais remercier tout d'abord toutes les témoins. Vous vous
êtes fait l'écho aujourd'hui de ce que je répète depuis des années. Je
suis honoré de siéger avec ma collègue aujourd'hui; nous sommes
deux des députés autochtones à la Chambre des communes qui par‐
lont couramment notre langue.

Vous avez tous parlé, je crois, de l'urgence de sauver les langues
autochtones au pays. Je suis déçu de voir que parmi les objectifs du
projet de loi, on sente le besoin, à l'alinéa 5(b)i), d'évaluer la situa‐

tion des langues autochtones, quand nous savons tous qu'il y a ur‐
gence en la matière.

Je vais partager mon temps avec ma collègue, mais j'aimerais
tout d'abord vous poser une question, Francyne, et c'est la seule que
je poserai. Le gouvernement et d'autres dirigeants au pays ont clai‐
ronné que ce projet de loi avait été élaboré « conjointement ». Lors
de la séance d'information technique qui a suivi le dépôt du projet
de loi à la Chambre des communes, j'ai demandé notamment — et
le secrétaire parlementaire qui se trouve devant moi peut le confir‐
mer — depuis quand l'Association des femmes autochtones du
Canada n'est-elle plus considérée comme un organisme national?

Les femmes sont les gardiennes de la langue. Nous le savons
tous. Dans toutes les cultures et les traditions autochtones, elles
sont les gardiennes de la langue. C'est ma mère et ma grand-mère
qui m'ont appris à parler ma langue. J'ai posé la question, mais elle
est demeurée sans réponse. Depuis quand? Comment se fait-il que
vous n'ayez pas participé à l'élaboration prétendument conjointe de
ce projet de loi?

On est très loin, à mon point de vue — et je l'ai mentionné dans
mon discours lors du dépôt du projet de loi — de la corédaction. Je
ne pense pas que l'Assemblée des Premières Nations ait tenu le
crayon lorsque ce projet de loi a été rédigé. Quand cela s'est-il pro‐
duit? J'aimerais d'abord qu'on me le précise.
● (1610)

Mme Francyne Joe: Je suis présidente depuis l'automne 2016,
et je dois dire que l'Association des femmes autochtones du Canada
est souvent oubliée, malheureusement. Des représentants d'orga‐
nismes gouvernementaux et de ministères nous ont dit que les trois
autres organismes nationaux autochtones faisaient déjà entendre la
voix des femmes. Toutefois, si nous avons aujourd'hui l'enquête sur
les femmes autochtones disparues et assassinées, c'est parce que le
programme Soeurs par l'esprit de notre association a su prouver que
plus de 500 femmes autochtones sont disparues ou ont été assassi‐
nées au Canada.

Il y a assurément des lacunes, et je trouve désolant de voir qu'on
nous oublie parfois, car nous avons des organismes de femmes au‐
tochtones dans chaque province et dans deux territoires, et nous en
avons un ici même à Ottawa, et ils sont prêts à travailler avec le
gouvernement, sachant que cela améliorera la vie dans nos commu‐
nautés.

La présidente: Mme Jolibois est la prochaine intervenante.
Mme Georgina Jolibois (Desnethé—Missinippi—Rivière

Churchill, NPD): Je vous remercie d'avoir mentionné cela, car en
tant que locutrice d'une langue autochtone et femme ici, je vis cela
tous les jours. Merci, donc, de cette confirmation.

Des représentants de l'Inuit Tapiriit Kanatami, de l'Assemblée
des Premières Nations et du Conseil national des Métis sont venus
témoigner. L'Assemble des Premières Nations et le Conseil national
des Métis sont fortement en faveur du projet de loi, à quelques pe‐
tites réserves près. L'Inuit Tapiriit Kanatami, par contre, ne l'est
pas. Puis j'entends l'expression « élaboration conjointe ». Pour des
besoins pratiques, le gouvernement répète souvent l'avoir « élaboré
conjointement », puis il énumère cinq organismes, et cela com‐
prend votre organisme et même le Congrès des Peuples autoch‐
tones. C'est pour leurs besoins pratiques. J'ai entendu cela. À ce su‐
jet, l'Inuit Tapiriit Kanatami demande que les langues autochtones
aient le statut de langues officielles au Canada, et les témoins d'hier
se sont prononcés en faveur de l'idée. Qu'en pensez-vous?
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Pouvons-nous commencer par vous, là-bas, en Alberta?
Mme Vivian (Siipiisai’pia’ki) Ayoungman: Est-ce à moi que

vous vous adressez?
La présidente: Allez-y, madame Ayoungman.
Mme Georgina Jolibois: Oui, à vous. Vous êtes la seule à cet

endroit.
Mme Vivian (Siipiisai’pia’ki) Ayoungman: J'ai travaillé avec

les collèges autochtones et cela a toujours été un de nos arguments.
Nous avons toujours dit que le statut de langues officielles était
sans doute ce qu'il nous fallait pour obtenir les fonds dont nous
avons vraiment besoin pour accomplir cet important travail, car
tous les collèges des Premières Nations font un travail essentiel. Ils
font la recherche, préparent les cours et offrent les cours, ou aime‐
raient le faire, car beaucoup d'initiatives sont mises en veilleuse par
manque de financement.

Au cours des dernières années, Affaires indiennes, dans sa
grande sagesse, ou son manque de sagesse, réservait une part des
fonds destinés à l'éducation postsecondaire aux Premières Nations.
On réservait une petite partie des fonds destinés à l'éducation post‐
secondaire aux collèges des Premières Nations, mais comme je l'ai
dit, dans son manque de sagesse, les fonds étaient accordés sur la
base de propositions, et l'effet a été dévastateur pour les collèges
des Premières Nations. Que s'est-il produit? En Colombie-Britan‐
nique, aucun établissement autochtone n'a obtenu de fonds. En Al‐
berta, le Red Crow Community College, de la tribu la plus impor‐
tante au Canada, a été la première victime. L'année suivante, c'était
à notre tour.

Au cours des deux ou trois dernières années, donc, nous n'avons
pas reçu de financement du gouvernement fédéral. Tout est versé à
des établissements publics qui vont nous enseigner qui nous
sommes, nous enseigner notre langue. Nous leur avons parlé, et ils
n'offrent pas les programmes que nous offrons. Nos étudiants nous
disent qu'ils n'ont jamais appris cela à tel établissement public et
qu'ils sont tellement heureux de venir ici pour l'apprendre. Ne se‐
rait-ce pas merveilleux que nos langues soient reconnues comme
des langues officielles et que le financement suive? C'est ce que
nous nous répétons depuis des années.

J'aimerais remercier les autres femmes qui ont parlé de stabilité
du financement, de financement à long terme, car c'est toujours un
problème pour les collèges des Premières Nations. Nous fonction‐
nons sur la base d'un financement annuel, un budget de famine,
sans jamais savoir ce qui sera financé. Nous aimerions tant savoir
une bonne fois pour toutes ce que nous serons en mesure d'accom‐
plir au cours des années à venir, mais nous n'avons jamais cette
chance.
● (1615)

La présidente: Merci. C'est la fin de vos sept minutes.

Nous passons maintenant à M. Miller pendant sept minutes.
M. Marc Miller (Ville-Marie—Le Sud-Ouest—Île-des-

Soeurs, Lib.):

[Le député s'exprime en mohawk ainsi qu'il suit:]

Wa’tkwanonhwerá:ton í:se néne kèn:’en sewatia’tarò:ron. Kwe
kaweiennón:ni.

[Les propos du député sont traduits ainsi:]

Je remercie tous les gens qui sont ici aujourd’hui. Bonjour Ka‐
weiennón:ni.

Mme Margaret (Kaweienón:ni) Peters:

[La témoin s'exprime en mohawk ainsi qu'il suit:]

Kwe.

[Les propos de la témoin sont traduits ainsi:]

Bonjour.

M. Marc Miller:

[Le député s'exprime en mohawk ainsi qu'il suit:]

oh niiohtonhátie?

[Les propos du député sont traduits ainsi:]

Comment vont les choses?
Mme Margaret (Kaweienón:ni) Peters:

[La témoin s'exprime en mohawk ainsi qu'il suit:]

Ioianerákie.

[Les propos de la témoin sont traduits ainsi:]

Elles vont bien.

M. Marc Miller:

[Le député s'exprime en mohawk ainsi qu'il suit:]

Skennen’kó:wa ken? Hen ioiánere.

[Les propos du député sont traduits ainsi:]

Est-ce que tout va bien? Oui, c’est bien.

Mme Margaret (Kaweienón:ni) Peters:

[La témoin s'exprime en mohawk ainsi qu'il suit:]

Ioiánere.

[Les propos de la témoin sont traduits ainsi:]

C’est bien.
M. Marc Miller:

[Le député s'exprime en mohawk ainsi qu'il suit:]

Wenhniserí:io wáhi!

[Les propos du député sont traduits ainsi:]

C’est une belle journée aujourd’hui, n’est-ce pas?

Mme Margaret (Kaweienón:ni) Peters:

[La témoin s'exprime en mohawk ainsi qu'il suit:]

Nahò:ten?

[Les propos de la témoin sont traduits ainsi:]

Quoi?

M. Marc Miller:

[Le député s'exprime en mohawk ainsi qu'il suit:]

Wenhniserí:io.
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[Les propos du député sont traduits ainsi:]

C’est une belle journée aujourd’hui.
Mme Margaret (Kaweienón:ni) Peters:

[La témoin s'exprime en mohawk ainsi qu'il suit:]

Kwah í:ken tsi wenhniserí:io ne átste. Ostón:ha iowísto.

[Les propos de la témoin sont traduits ainsi:]

C’est une très belle journée. Il fait un peu froid.

[Traduction]
M. Marc Miller: Je tiens tout d'abord à saluer les deux députés

du NPD présents qui parlent couramment leurs langues et qui se
sont battus une bonne partie de leur vie pour préserver les langues
autochtones. Je suis simplement un apprenant. Je tiens à le souli‐
gner.

Kaweienón:ni, pourriez-vous nous dire quelques mots? Je vais
céder mes dernières minutes à mon collègue Kent Hehr, mais j'ai‐
merais que vous nous parliez de votre lutte pour préserver votre
langue dans votre communauté?

J'ai visité l'Akwesasne Freedom School. C'est une école née dans
la foulée d'une lutte armée pour préserver des droits issus de traités
qui a réussi à garder vivantes la langue, la culture et les traditions.
Comment avez-vous pu vous assurer que les gens allaient bel et
bien parler la langue?

Mme Margaret (Kaweienón:ni) Peters: En 1980, lorsque la
Freedom School a ouvert, c'était comme si nous avions un soulève‐
ment politique communautaire. L'école a ouvert aux environs de
1980. Les gens ne voulaient pas envoyer leurs enfants dans les
écoles dirigées par un conseil scolaire, les écoles dirigées par le fé‐
déral. Les gens ont décidé qu'ils voulaient prendre l'éducation en
main, et j'ai aimé ce qu'elle a dit au sujet des rituels, parce que c'est
vraiment sur quoi repose la Freedom School. La langue et la culture
ne font qu'un.

À ses débuts, la Freedom School n'avait pas beaucoup d'argent.
Les gens voulaient simplement que leurs enfants apprennent la
langue. Les parents ne l'avaient pas apprise, mais ils voulaient que
leurs enfants aient un endroit pour le faire.

La Freedom School a lancé un programme d'immersion en 1985,
et j'ai commencé à enseigner en 1986. Je pense qu'on gagnait envi‐
ron 200 $ canadiens par semaine. Nous y sommes restés des an‐
nées. Quelques enseignants avant moi travaillaient bénévolement.
On leur donnait des paniers de provisions. C'est le genre de lutte
qu'on mène pour préserver notre langue.

Nous avons une population de 15 000 personnes, et nous
sommes chanceux si nous avons 700 locuteurs. On croirait que c'est
beaucoup en comparaison d'autres communautés autochtones, car
beaucoup ont perdu un grand nombre de locuteurs.

Notre langue est à un stade critique. Je ne sais pas si quelqu'un
ici est bilingue, si vous parlez français et anglais. Qu'arriverait-il si
tout à coup il ne restait plus de locuteur francophone? Vous ne trou‐
vez pas d'enseignant pour enseigner le français et vous ne trouvez
pas d'interprète. Eh bien, nous nous trouvons dans cette situation
aujourd'hui.

À propos de la Freedom School, les gens disaient que nous
n'avions pas de vrais enseignants, parce qu'ils ne sont pas allés à

l'école pour apprendre... Depuis son ouverture, l'école a formé de
nombreux élèves qui parlent couramment la langue et certains
d'entre eux enseignent maintenant à l'école.

La communauté veut et souhaite de tout coeur préserver sa
langue, mais nous devons toujours nous battre pour continuer.

C'est triste à dire. Nous manquons toujours de fonds pour embau‐
cher des enseignants ou pour...

● (1620)

La présidente: Merci. Je comprends.

Je crois savoir que le temps est partagé avec M. Anandasangaree,
alors je lui cède maintenant la parole.

M. Gary Anandasangaree (Scarborough—Rouge Park, Lib.):
Merci, madame la présidente, et merci à toutes nos témoins d'être
avec nous.

Madame Joe, je tiens vraiment à vous remercier de votre travail
au sein de l'association. Je sais que le gouvernement accorde beau‐
coup d'importance au travail que vous faites, et je pense que nous
avons travaillé ensemble à de nombreuses initiatives.

Au sujet des langues, j'étais perplexe, alors j'ai dû demander des
précisions au ministère.

D'après ce que j'ai pu comprendre, vous avez raison au sujet de
l'élaboration conjointe. Nous avions trois organismes autochtones
nationaux qui ont participé au processus d'élaboration conjointe, et
l'Association des femmes autochtones du Canada n'en faisait pas
partie. Je crois que nous avons eu des discussions avec 1 200 per‐
sonnes et organismes, et on m'a dit que votre association a participé
à cinq séances de mobilisation. Je pense que vous avez participé à
environ 5 des 20 séances. On m'a mentionné également que votre
association a reçu 166 000 $ pour mener des consultations et que
vous avez soumis un mémoire.

Je comprends que selon vous, ce n'est pas suffisant — et je res‐
pecte votre opinion —, mais nous voulons qu'il soit indiqué au
compte rendu que nous accordons beaucoup d'importance à votre
travail et que votre point de vue est essentiel au travail que nous
faisons. Le projet de loi C-91 reflète nombre de recommandations
que vous ou votre organisme avez faites. Je tiens à le souligner et à
vous remercier de nous avoir fait part de vos préoccupations. Nous
allons assurément poursuivre les discussions sur le financement et
sur les autres éléments, et nous travaillerons certainement en plus
étroite collaboration avec l'Association des femmes autochtones du
Canada et votre équipe à l'avenir.

Merci.

La présidente: Je vais vous donner quelques minutes pour ré‐
pondre... non, je suis désolée. Ce ne sera pas quelques minutes, en
fait, mais quelques secondes, si vous voulez ajouter quelque chose.
Puis nous allons mettre fin à cette partie de la séance.

Mme Vivian (Siipiisai’pia’ki) Ayoungman: J'aimerais parler du
travail que nous faisons à mon niveau. Lorsque j'ai commencé à
préparer les programmes à notre collège, j'ai suivi le protocole et
j'ai commencé par travailler avec les gens qui s'occupent des rituels.
J'ai mangé avec eux, je les ai rencontrés, et je leur ai parlé du tra‐
vail que nous allions faire et ils m'ont dit qu'ils l'appuyaient pleine‐
ment. Je les ai recrutés pour travailler avec notre collège.
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Ils m'ont dit que ce qu'ils voulaient m'aider à accomplir, c'était
ouvrir la porte du foutu placard. Ils ont dit que leur mode de vie,
leur langue et tout le reste avaient été enfermés pendant beaucoup
trop longtemps. Ils ont dit qu'il était à peu près temps qu'on ouvre la
porte. Ils ont dit avoir le sentiment d'être de retour dans les pension‐
nats indiens. À leur arrivée, tous leurs effets personnels — leurs vê‐
tements, leur langue et leur culture — étaient placés dans un petit
sac qu'on jetait au fond d'un placard et qu'on fermait à clé. Ils ont
dit: « Il est grand temps qu'on ouvre la porte, alors nous allons tra‐
vailler avec toi ».

J'ai commencé à travailler avec eux. Ce sont souvent des
hommes qui mènent les rituels, mais ils ont dit que pour les ensei‐
gnements des femmes on devait parler aux femmes siksika. J'ai tra‐
vaillé avec un petit groupe de femmes siksika, au niveau commu‐
nautaire, et c'est ainsi que nous obtenons l'information — sur les
histoires, les berceuses, l'éducation des enfants et le rôle des
femmes. C'est là où nous puisons l'information, et tout cela est très
ancré dans la culture siksika.

Je voulais simplement le mentionner.
La présidente: Merci. Nous sommes arrivés à la fin de cette par‐

tie de la séance.

Si vous avez des observations à ajouter, et vous pouvez égale‐
ment le faire par écrit, veuillez les faire parvenir au greffier. Je vais
vous demander de le faire le plus rapidement possible pour nous as‐
surer de les recevoir pendant que nous examinons le projet de loi.

Merci à toutes nos témoins.

Nous allons faire une courte pause et reprendre avec le prochain
groupe de témoins.
● (1620)

_____________________(Pause)_____________________

● (1631)

La présidente: J'allais commencer par vous poser à tous une
question. Nos séances du jeudi sont prévues commencer à 15 h 15
et se terminer à 16 h 15. Sans lancer un débat sur les jeudis en gé‐
néral, lorsque nous sommes dans un édifice autre que l'édifice de
l'Ouest, je voulais vous demander si vous consentiriez aujourd'hui à
prolonger la séance jusqu'à 17 h 30.

Un député: Pourrait-on ramener les sept minutes à cinq mi‐
nutes?

La présidente: Voulez-vous dire un cinq minutes?

Je voulais vérifier avant de commencer pour bien gérer le temps.

Je vais m'efforcer de gérer le temps le mieux possible. Je ne veux
pas y consacrer plus de temps, mais oui, je vais essayer de terminer
à 17 h 15, si je peux. Peut-on s'entendre pour 17 h 20? D'accord.

Nous accueillons aujourd'hui le grand chef Wilton Littlechild,
qui sera avec nous bientôt.

Nous accueillons également le chef Gerald Antoine de la Pre‐
mière Nation Liidlii Kue. Bienvenue, et bienvenue aussi au grand
chef Littlechild.

Nous accueillons également le grand chef Abel Bosum, Mme Sa‐
rah Pashagumskum, Mme Tina Petawabano et Mme Dorothy Ste‐
wart, du gouvernement de la nation crie. Merci.

Nous avons également avec nous M. Paul Joffe, avocat. Bon re‐
tour parmi nous, monsieur Joffe.

Nous allons suivre l'ordre qui apparaît sur l'ordre du jour.

Nous commençons par le grand chef Wilton Littlechild. Vous
avez huit minutes.

Le grand chef Wilton Littlechild (grand chef, à titre person‐
nel): Merci beaucoup, madame la présidente.

Bonsoir à chacun et chacune de vous.

[Le témoin s'exprime en cri ainsi qu'il suit:]

ᓃᑳᐣ ᓃᐢᑕ ᑭᑕᑕᒥᐢᑳᑎᓈᐚᐤ ᑲᐦᑭᔭᐤ ᐅᓵᒼ ᐃᑯᕽ ᐁᔭᑰᒪ ᐊᑐᐢᑭᔪᐣ
ᒪᐢᑕᐦᐃ ᑮᑿᐩ ᐅᐦᒋ ᐚᐍᐢ ᐅᑕ ᐊᐚᓯᓴᐠ ᐅᐦᒋ ᓂᑫᑤᐣ᙮ Mᐊᐦᐃᐦᑲᐣ
ᐱᒧᐦᑌᔪᐣ ᓂᓰᐦᑳᓱᐣ ᒪᐢᑿᒋᓯᕽ ᐅᐦᒋ

[Les propos du témoin sont traduits ainsi:]

J’aimerais d’abord vous dire que j’aimerais vous serrez la main à
tous, car ce travail est si important, surtout en ce qui concerne les
enfants. Je m’appelle Wolf Walking et je suis originaire de Little
Bear Hills.

[Traduction]

Je vous transmets ces civilités dans ma langue pour saluer vos
distinguées personnes et tous les autres témoins ici présents, et pour
vous remercier de me donner cette occasion de m'adresser à vous.

Je vous signale d'entrée de jeu que je suis ici en mon propre nom.
Je n'ai pas le mandat de parler au nom des Premières Nations d'Er‐
mineskin, de Saddle Lake, d'Alexander, de Sunchild, d'O'Chiese et
d'Onion Lake en Alberta, qui m'ont informé qu'elles voulaient té‐
moigner elles-mêmes de leur propre souveraineté et que je ne par‐
lais pas en leur nom. Je présume que je parlerai sans doute davan‐
tage en tant que grand-père qu'autre chose.

Je vous en remercie.

De plus, en guise de préambule à mes observations sur le projet
de loi C-91 — et comme je l'ai dit dans ma langue —, je tiens à
exprimer ma très sincère gratitude à chacun et chacune de vous
pour le travail que vous faites ici.

À une autre époque, dans une vie antérieure et dans cet autre en‐
droit, comme nous avions l'habitude de désigner cela, c'est-à-dire
lorsque j'ai eu le grand honneur de prononcer mon premier discours
en cri en tant que député, en 1988, les choses étaient très diffé‐
rentes. Je n'énumérerai pas tous les obstacles que j'ai dû franchir
pour en arriver là, mais je tiens à souligner l'importance qu'a tou‐
jours revêtu la langue, hier comme aujourd'hui, non seulement pour
l'identité et la fierté, mais aussi en ce qui a trait à la spiritualité, qui
est l'essence même de qui nous sommes.
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Je suis content de voir mon frère Romeo ici. Il se souviendra que
lors des débats des Nations unies sur la Déclaration des Nations
Unies sur les droits des peuples autochtones, lorsque les articles ont
abordé la question des langues, j'ai parlé pendant 10 minutes en cri
devant le parterre de l'ONU. Vous pouvez imaginer la température
que la pièce a atteinte à ce moment-là. J'ai demandé aux gens:
« Qu'avez-vous ressenti quand j'ai parlé dans ma langue? Étiez-
vous en colère? Est-ce que cela vous a dérangé? » Je pouvais voir
les interprètes se regarder les uns les autres et aller de cabine en ca‐
bine. J'ai fait cela dans un but précis. Je voulais que les gens es‐
saient de s'imaginer ce que nos ancêtres ont pu ressentir lorsqu'ils
ont signé les traités, dont le Traité no 6, alors qu'ils ne comprenaient
pas les langues utilisées.

C'est ce que je veux faire encore aujourd'hui en abordant le projet
de loi C-91 comme s'il s'agissait d'un traité, parce que ce point de
vue permet de constater certaines omissions.

Une autre expérience dont je me suis inspiré a été la première
conférence internationale sur les langues autochtones, qui s'est te‐
nue au Japon, en 2005. À ce moment-là, j'avais parlé du cadre juri‐
dique international qui avait été mis en place pour les langues au‐
tochtones.

J'ai également présidé certaines réunions du caucus des Nations
unies sur les langues autochtones. Il y a quelques semaines, il y a
presque un mois en fait, j'ai eu le plaisir de prononcer un mot à l'oc‐
casion du coup d'envoi de l'Année internationale des langues au‐
tochtones.

● (1635)

Le fait que le Comité discute d'un projet de loi aussi important
est donc un moment historique. En cette période de l'année, il y a
de nombreuses choses importantes qu'il convient de souligner. Lors
du lancement de l'Année internationale des langues autochtones, j'ai
également fait référence à une autre partie de ma vie, celle où j'ai
été commissaire de la Commission de vérité et réconciliation du
Canada. Pendant six ans et demi — comme vous le savez tous, j'en
suis sûr —, nous avons parcouru le pays pour écouter d'anciens
élèves. Les survivants des pensionnats indiens nous ont raconté leur
histoire. Parfois, je leur demandais: « Que signifie la réconciliation
pour vous? » Je me souviens d'un vieil homme qui avait répondu:
« Pour moi, la réconciliation signifierait que l'on me rende ma
langue. » Il s'est arrêté un instant, puis il a ajouté: « Non, non. Pour
moi, la réconciliation, ce serait que l'on me rende la moitié de ma
langue. Je serais très, très heureux avec cela. »

J'aimerais aussi vous faire part de quelque chose qui m'est arrivé
à une autre occasion. Je sais que certains m'ont déjà entendu dire
cela, mais prenez cela comme si c'était une question que je posais à
chacun d'entre vous: avez-vous déjà entendu une langue mourir?
Avez-vous déjà entendu une langue mourir? Aux Nations Unies,
nous prononçons toujours une invocation et une prière pour com‐
mencer nos réunions. Une fois, nous avons demandé à un vieil
homme s'il était disposé à dire une prière pour nous, et voici ce qu'il
nous a dit: « Je veux que vous écoutiez très attentivement. Écoutez
le son de ma voix. Écoutez les mots que je vais utiliser, parce que je
suis la dernière personne vivante qui parle notre langue. » Puis il a
commencé à prier. Un mois plus tard, j'ai reçu un appel de quel‐
qu'un qui voulait m'informer que « le vieil homme » était mort. J'ai
dit: « De quel vieil homme parlez-vous? » Mon interlocuteur a ré‐
pondu: « Vous vous souvenez, ce vieil homme qui a prié pour nous
à l'ONU? Il est mort. »

Je ne souhaite à personne de vivre une telle chose. C'était
presque comme si quelqu'un m'avait donné un coup en plein ventre.
Je ne le connaissais pas, mais je l'avais entendu parler sa langue, et
l'on venait de m'apprendre que cette langue était morte. Voilà à quel
point ce travail est important pour moi. Cela concerne la situation
de nos langues, partout au pays. J'ai entendu des survivants dire,
souvent en colère et souvent en larmes, qu'ils auraient aimé parler
leur langue, mais qu'ils ne le pouvaient pas. Ils ont dit qu'au pen‐
sionnat, leur langue leur a été arrachée de force.

C'est pour toutes ces raisons que j'examine le projet de loi C-91
sous l'angle d'un traité. J'aimerais faire quelques observations à cet
égard.

● (1640)

La présidente: Si vous me le permettez, je dois vous informer
que vous avez déjà dépassé de quelques minutes le temps qui vous
était imparti. Je vous inviterais donc à presser le pas pour vos ob‐
servations. Je veux m'assurer que nous pourrons entendre tous les
témoins.

Le grand chef Wilton Littlechild: D'accord.

Merci beaucoup.

La présidente: J'allais vous laisser nous livrer vos observations
tout de suite, si vous le voulez...

D'accord. Dans ce cas, je vais céder la parole au chef Gerald An‐
toine de la Première Nation de Liidlii Kue. Allez-y, je vous en prie.

Le chef Gerald Antoine (Première nation de Liidlii Kue, à
titre personnel):  

[Le témoin s'exprime en déné ainsi qu'il suit:]

ɂęh hęn mashı…mashı neredsı̨ dų kadų dzı̨ na ka k’anı̨ shı̨ nezų
łets’ırıdı nı̨de mashı neredsı̨ nethęn

[Les propos du témoin sont traduits ainsi:]

Je suis heureux d’être ici aujourd’hui pour discuter avec vous et
j’espère que nous pourrons nous comprendre.

[Traduction]

J'aimerais remercier les personnes ici présentes de me donner ce
moment pour vous entretenir de certains aspects dont vous débattez
dans le cadre de cette étude du projet de loi C‑91. Je viens d'une
communauté appelée Liidlii Kue.

Margo a distribué le médaillon. J'aimerais que vous l'examiniez,
parce que c'est quelque chose qui vous en dira un peu plus long sur
notre existence et à propos d'une relation que nous avons. D'abord,
je suis un Déné. « Déné » est un mot de quatre lettres. Tout à
l'heure, une personne du comité a voulu utiliser un mot de quatre
lettres. Je vais en utiliser un, mais ce ne sera pas un gros mot.

Des voix: Oh, oh!

Chef Gerald Antoine: Le mot déné est formé de deux sons:
« Dé », qui fait référence à la rivière et « né », qui fait référence à la
terre. Nous sommes de la terre et de l'eau: voilà ce que sont les Dé‐
nés.
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Une autre chose est que notre territoire est vraiment grand. Liid‐
lii Kue est une région fonctionnelle. C'est le nom qui désigne la ré‐
gion qui se trouve au confluent de la Dehcho et de la Nachahdeh,
que les nouveaux arrivants appellent les rivières Mackenzie et
Liard. C'est un endroit que le pape Jean-Paul II a visité, en 1987.
J'étais le chef à l'époque. Aujourd'hui, je suis encore le chef, mais
cela ne veut pas dire que je l'ai été sans interruption entretemps.

Je suis allé me promener de l'autre côté de la rivière, au Musée
canadien des civilisations, où j'ai déjà été stagiaire. J'ai eu l'occa‐
sion d'y voir certains de nos biens et certains de nos parents.

C'est un lieu de rassemblement spécial. Vous remarquerez que
l'esprit de notre langue, la langue dénée et d'autres langues autoch‐
tones dont les voix se sont fait entendre ici, illustre qui nous
sommes et la relation que nous entretenons avec tous les êtres vi‐
vants sur notre territoire. Nous exerçons nos fonctions et nos res‐
ponsabilités à l'égard de la terre depuis des temps immémoriaux, et
nous allons continuer à vivre de cette façon. Avec les temps qui
viennent, nous allons aussi continuer à rechercher des moyens
concrets de mettre de la nourriture sur la table, comme nous l'avons
toujours fait.

Nous faisons partie d'une grande famille de langues qui s'étend
de l'Alaska et des Territoires du Nord-Ouest jusqu'aux territoires
septentrionaux du Mexique en passant par le sud de l'Alberta. Je
suis ici en ma qualité de chef pour parler avec vous de ce processus
et pour vous faire part de trois choses qui devraient être prises en
considération, nommément la compétence, les capacités et le pro‐
cessus. Je terminerai en proposant au Comité des solutions aux pro‐
blèmes que j'aurai soulevés en cours de route.

Comme vous l'avez peut-être constaté en regardant le médaillon,
dans deux ans, nous allons commémorer les 100 ans d'une relation.
Cette relation est une relation entre nations. Il s'agit du Traité no 11.
Mes arrière-grands-pères, Ehthilo et Nakehgon, étaient deux des di‐
rigeants qui ont traité avec les représentants de la Couronne du chef
de la Grande-Bretagne. Le Canada a hérité de cet accord. En
concluant cette entente internationale, les Dénés et la Couronne se
sont mutuellement reconnus comme nations et ont convenu de co‐
exister dans la paix et l'amitié.

À l'époque, au moment de préparer cette entente, le déné zhatié,
ou langue dénée, était utilisé pour communiquer avec la Couronne.
C'était le médium qui présidait aux relations découlant des traités,
et c'était un droit issu de traités. C'est sur la langue dénée que re‐
pose la compréhension de l'esprit de cette relation de coexistence et
de son intention. Les tribunaux canadiens l'ont reconnu dans l'af‐
faire Paulette — et c'est ce que la communauté internationale re‐
connaît encore à ce jour.
● (1645)

Le déné zhatié exprime qui nous sommes. C'est notre base de
données spirituelle et une pierre angulaire de notre nation. Il nous a
été transmis par nos ancêtres et il rend compte des observations et
des expériences que d'innombrables générations ont accumulées au
sujet du territoire et de tous les êtres vivants. Aujourd'hui, je pense
que les gens appellent ça des « connaissances traditionnelles ». Ce‐
pendant, dans ma réalité, c'est beaucoup plus.

Notre identité s'exprime à travers notre langue. C'est la raison
pour laquelle nous n'avons rien cédé lorsque la Couronne a conclu
un traité avec nous. Nous avons insisté pour que votre peuple co‐
existe pacifiquement avec nous. Nous n'avons renoncé à aucun de
nos droits ou titres inhérents. Nous avons conservé la compétence

que nous avons sur nous-mêmes et notre droit inhérent à l'autodé‐
termination en toutes matières. C'est en fonction de ces attributs
fondamentaux que je m'adresse à vous aujourd'hui.

Mon deuxième point concerne le contexte du projet de loi C‑91
et l'absence de garantie que les moyens nécessaires seront mis à
disposition pour assurer la revitalisation et la pérennité des Dénés.
Cela s'est déjà produit une fois, lorsque le gouvernement des Terri‐
toires du Nord-Ouest a adopté sa Loi sur les langues officielles, en
1984, laquelle reconnaissait les langues autochtones de notre terri‐
toire, dont le déné zhatié.

Or, bien que cette loi existe depuis 35 ans, il y a des problèmes.
La raison pour laquelle les Dénés ont appuyé la loi à l'origine, c'est
que nous pensions qu'elle contribuerait à revitaliser et à protéger
nos langues. Les Dénés ont demandé de l'aide pour veiller à ce que
cette mesure législative porte fruit, mais entretemps, les capacités
ont été supprimées de la loi.

Combien de temps me reste-t-il?

● (1650)

La présidente: Vous avez une minute, mais j'en ai donné une de
plus à tout le monde, alors il vous en reste deux.

Le chef Gerald Antoine: D'accord. Je voulais omettre cette par‐
tie parce que je pense que je me suis fait comprendre.

Ceci est vraiment important — et je tiens ici à souligner qu'il suf‐
fit de comparer la Loi sur les langues officielles des Territoires du
Nord-Ouest au projet de loi C‑91 pour constater des similitudes
frappantes. Tout cela est, à mon sens, très inquiétant. Le projet de
loi C‑91 est en fait une version mise à jour de la Loi sur les langues
officielles des Territoires du Nord-Ouest avec, pour faire bonne me‐
sure, certaines dispositions sur la réconciliation et les droits des Au‐
tochtones. Cependant, les dispositions actuelles ne fournissent au‐
cune garantie quant au financement des capacités.

Lorsque vous examinez la relation découlant du traité, vous pou‐
vez voir qu'il y avait des ententes et des garanties précises. Mais ces
ententes et garanties n'ont pas été respectées. C'est ce qui s'est passé
avec toutes les mesures législatives qui ont été adoptées. Hier, vous
avez entendu parler de corruption. Vous pourriez peut-être aussi
examiner la question sous cet angle, parce qu'il y a quelque chose
qui cloche.

Ma sœur a parlé tout à l'heure de miettes. Or, l'autre problème,
c'est que nous sommes mis dans la marge. Il y a des choses qui se
passent. Quand vous voyagez en groupe, il y a des gens qui sont as‐
sis en avant et qui voient tout. C'est là que vous êtes. Nous, nous
sommes à l'arrière, et vous nous criez: « Qu'est-ce que vous voulez?
Que pouvez-vous voir? »

Mais nous ne pouvons rien voir. Nous ne savons pas ce que nous
voulons parce que nous ne faisons pas partie de ce qui se passe. Il
faut que nous en fassions partie. La relation découlant du traité dit
que ce sera une coexistence, alors il faut que nous soyons là. Nous
devons examiner ce qu'il conviendrait de faire pour en arriver là.

C'est une chose que je voulais faire valoir, parce que le proces‐
sus — c'est ce que je veux dire —, le processus est le processus.
Oui, nous avons besoin de capacités. L'autre chose, c'est la question
de la compétence. Il y a la compétence de la Couronne et celle des
Dénés. Les deux doivent coexister. Nous devons travailler en‐
semble. C'est de cette façon que nous devons avancer.
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C'est ce que je ressens, et c'est ainsi que nous devrons procéder
pour la suite des choses.

[Le témoin s'exprime en déné ainsi qu'il suit:]

ɂęh hęn mashı…mashı neredsı̨ dų kadų dzı̨ na ka k’anı̨ shı̨ nezų
łets’ırıdı nı̨de mashı neredsı̨ nethęn

[Les propos du témoin sont traduits ainsi:]

Oui, je suis reconnaissant d’être ici aujourd’hui. Il est bon de
nous retrouver ensemble et de nous unir pour présenter nos de‐
mandes. Je crois que c’est la meilleure façon de faire. Merci.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons maintenant passer au Gouvernement de la Nation
crie.

Le grand chef Abel Bosum (grand chef, Gouvernement de la
Nation crie): Madame la présidente, distingués membres du Comi‐
té, bonjour.

[Le témoin s'exprime en cri ainsi qu'il suit:]

ᓂᓈᔅᑯᒫᐤ ᐊᓂᒌᔥ ᒋᔐᒪᓂᑑ, ᒉ ᒌ ᓂᐦᐄᐸᔨᐦᑖᑦ ᒉ ᒌ ᐃᐦᑖᔮᒡ ᐆᑦᐦ, ᒉ ᒌ
ᐊᔨᒥᐦᐄᑖᒡ ᑲᔦᐦ ᓂᔮᓐ ᓂᑕᐃᔨᒥᓈᓂᒡ ᑲᔦᐦ᙮

[Les propos du témoin sont traduits ainsi:]

Aujourd’hui, je rends grâce à Dieu de m’avoir permis de
m’adresser à vous au nom des miens.

[Traduction]

Je voulais simplement remercier notre créateur de nous avoir
donné notre langue et la capacité de la parler. Je suis le grand chef
Abel Bosum et je suis heureux de comparaître devant vous au‐
jourd'hui au nom de la Nation crie d'Eeyou Istchee. Je suis accom‐
pagné de Mme Sarah Pashagumskum, qui est présidente de la Com‐
mission scolaire crie et présidente-directrice générale du Centre
culturel cri Aanischaaukamikw, de Mme Dorothy Stewart, qui est
coordonnatrice de la langue crie au service social et culturel, de
Mme Tina Petawabano, qui est responsable des relations autoch‐
tones avec le Gouvernement de la Nation crie, et de Paul Joffe, qui
est avocat.

La Nation crie d'Eeyou Istchee comte plus de 18 000 Eeyou Ist‐
chee, ou Cris, qui occupent notre territoire ancestral d'Eeyou Ist‐
chee. Ce territoire couvre environ 400 000 kilomètres carrés et il est
situé principalement à l'est et au sud de la baie James et de la baie
d'Hudson. Le reste est constitué de terres additionnelles situées en
Ontario.

Le service social et culturel est responsable du programme et de
la politique linguistique de la nation crie. Le Centre culturel cri Aa‐
nischaaukamikw est un musée, un centre d'archives, une biblio‐
thèque et un établissement de recherche et de formation. Au cours
des dernières décennies, la Commission scolaire crie a joué un rôle
important dans la recherche et l'élaboration de programmes sur la
langue crie. Cette recherche et ces programmes sont le principal
instrument dont nous disposons pour veiller au maintien de la
langue crie sur notre territoire.

D'entrée de jeu, nous tenons à reconnaître l'importance potentiel‐
lement considérable que pourrait avoir le projet de loi C‑91, Loi
concernant les langues autochtones. Parallèlement, nous reconnais‐
sons pleinement les problèmes importants qui sont associés à la ré‐
appropriation, à la revitalisation, au maintien et au renforcement

des langues autochtones. De toute évidence, il faudra prévoir suffi‐
samment d'espace et de souplesse pour tenir compte des perspec‐
tives et des priorités de chaque peuple ou nation autochtone.

Il est important de noter que, selon l'Assemblée générale de l'O‐
NU, le développement durable inclut le développement linguistique
et culturel. De plus, il y a un consensus sur le fait que personne ne
doit être laissé pour compte. Cela inclut explicitement les peuples
autochtones.

D'après notre expérience, la mise en œuvre et l'application des
lois sont toujours problématiques. Ainsi, nous savons que des res‐
sources adéquates sont requises d'urgence pour mener à bien les
programmes et les autres initiatives de développement et de préser‐
vation des langues, et ce, à toutes les étapes. En ce moment char‐
nière, nous avons besoin de précisions au sujet des montants glo‐
baux que le gouvernement fédéral met de côté pour au moins les
cinq prochaines années. Ces renseignements nous permettront de
mieux planifier nos activités courantes et celles qui sont prévues
aux termes du projet de loi C‑91.

La maîtrise des langues est reconnue mondialement comme la
norme la plus importante. Nous sommes heureux que le projet de
loi C‑91 fasse constamment référence à la maîtrise des langues
comme norme et objectif clés. En outre, nous tenons à souligner
l'importance cruciale que revêt le projet de loi puisqu'il lie les
langues des peuples autochtones aux appels à l'action de la Com‐
mission de vérité et réconciliation ainsi qu'à la Déclaration des Na‐
tions Unies sur les droits des peuples autochtones.

En même temps, il est important de souligner ici qu'en tant que
peuples autochtones ayant le droit à l'autodétermination, nous
considérons nos droits d'une manière holistique. Tous nos droits in‐
hérents et préexistants sont interreliés et interdépendants. Nos
droits à la langue et à la culture ne peuvent être séparés des autres
droits inhérents, en particulier nos droits aux terres, territoires et
ressources. En ce qui concerne la langue et la culture cries, les mots
que nous utilisons émanent de la relation que nous avons avec nos
terres. Les mots, les pensées et les visions du monde que nous
transmettons à nos enfants sont liés à elles.

Ces interrelations essentielles sont explicitement exposées au
septième paragraphe du préambule dans la Déclaration de l'ONU:

[L'Assemblée générale...] Consciente de la nécessité urgente de respecter et de
promouvoir les droits intrinsèques des peuples autochtones, qui découlent de
leurs structures politiques, économiques et sociales et de leur culture, de leurs
traditions spirituelles, de leur histoire et de leur philosophie, en particulier leurs
droits à leurs terres, territoires et ressources [...]

● (1655)

Par conséquent, il est important de souligner l'urgent besoin
d'une loi-cadre dans le contexte de la déclaration des Nations
Unies. Un tel projet de loi, en l'occurrence le projet de loi C‑262,
Loi relative à la Déclaration des Nations Unies sur les droits des
peuples autochtones, a déjà été adopté par la Chambre des com‐
munes et il est à l'étape de la deuxième lecture au Sénat. Nous
sommes fiers que Romeo Saganash, un membre de notre nation
crie, ait parrainé ce projet de loi qui fera progresser les droits de la
personne pour les peuples autochtones du Canada, et qui créera un
précédent important pour les peuples autochtones d'autres pays du
monde.
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Comme le souligne l'appel à l'action numéro 43 du rapport de la
Commission de vérité et de réconciliation, il faut que le gouverne‐
ment fédéral et tous les ordres de gouvernement mettent en œuvre
la déclaration des Nations Unies comme cadre de réconciliation. La
mise en œuvre de la déclaration est indissociable de cet appel à l'ac‐
tion de la commission. Tout député qui n'appuie pas la Déclaration
des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones fait du tort
à l'initiative de réconciliation nationale de ce pays.

Comme le souligne le préambule du projet de loi C‑91:
[...] l’Assemblée générale des Nations Unies a proclamé l’année 2019 « Année
internationale des langues autochtones », notamment pour attirer l’attention sur
l’érosion désastreuse des langues autochtones et sur l’impérieuse nécessité de
maintenir, de revitaliser et de promouvoir ces langues [...]

Qu'elle soit le fait des pensionnats, de la dépossession des terres,
des territoires et des ressources, de l'assimilation forcée, de la des‐
truction de la culture ou d'autres démarches de colonisation, cette
perte ou cette dégradation prononcée des langues autochtones doit
être réparée par des moyens concrets. Ces moyens doivent respecter
le fait que nous sommes en mesure de déterminer nous-mêmes
comment nous allons conserver nos langues et les véhicules que
nous allons utiliser pour y arriver.

Nous avons hâte de travailler en harmonie avec le gouvernement
fédéral et d'autres intervenants pour concrétiser les objectifs tout à
fait cruciaux du projet de loi C‑91.

[Le témoin s'exprime en cri ainsi qu'il suit:]

ᒦᐧᑫᐦᒡ, ᒋᓈᔅᑯᒥᑎᓐ

[Les propos du témoin sont traduits ainsi:]

Merci, je vous remercie tous.
● (1700)

La présidente: Merci beaucoup.

Nous aurons une série de questions un peu plus courtes — des
questions de cinq minutes —, en commençant par M. Anandasan‐
garee.

M. Gary Anandasangaree: Nous venons d'entendre le dernier
groupe d'experts à se prononcer dans le cadre de cette étude du Co‐
mité. Nous avons réuni un groupe d'experts très estimés, des gens
qui ont beaucoup de vécu. Je tiens à vous remercier tous d'être ici.

Grand chef Littlechild, puis-je vous demander votre point de
vue? Je sais que vous étiez rendu là dans votre exposé. Je me de‐
mandais si vous pouviez nous faire part de vos suggestions de
changements. Nous avons eu une conversation un peu plus tôt et
j'estime qu'il serait très important que vos propos figurent au
compte rendu.

Le grand chef Wilton Littlechild: Oui. Je vous remercie beau‐
coup. Je serai très bref.

On fait état de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des
peuples autochtones, certes, mais je pense qu'il y a deux autres
textes législatifs que nous devrions examiner pour orienter nos dis‐
cussions ou l'amendement du projet de loi C-91.

Le premier est la déclaration de l'Organisation des États améri‐
cains sur les droits des peuples autochtones. Dans cette déclaration,
il y a deux articles très précis qui sont en lien direct avec le projet
de loi.

Le deuxième instrument est la Convention relative aux droits de
l'enfant. Le commentaire numéro 11 qui figure aux termes de cette
convention parle des enfants autochtones et de leurs droits à la
langue.

Ces deux références internationales devraient être prises en
considération, de même que la Déclaration des Nations Unies sur
les droits des peuples autochtones, bien entendu.

En deuxième lieu, je proposerais d'ajouter une rubrique « Atten‐
du », voire un article à part entière. Permettez-moi de vous lire de
quoi il s'agit, très rapidement: « Attendu que les récits, les chants,
les cérémonies, les traditions et les croyances des traités sont pré‐
sentés dans les langues autochtones, l'histoire, les témoignages
oraux et la langue autochtones doivent primer dans l'interprétation
des droits et des responsabilités, conformément à l'esprit et à l'in‐
tention originels, et tels que les peuples autochtones les com‐
prennent. »

Enfin, je dirais qu'il est important de... Je vais vous donner une
liste. Il y a environ neuf endroits précis où, à mon avis, il y aurait
lieu d'insérer le mot « traité » pour renforcer le projet de loi C-91
du point de vue des peuples autochtones. Dans sa forme actuelle,
les traités ne sont mentionnés qu'à deux endroits et de manière très
superficielle.

M. Gary Anandasangaree: Merci, grand chef.

Monsieur le greffier, pouvez-vous veiller à ce que la suggestion
du grand chef Littlechild soit consignée dans le compte rendu? Je
pense qu'il est important qu'elle y soit.

Ma prochaine question s'adresse au chef Antoine. Je vais égale‐
ment essayer de m'adresser au Gouvernement de la Nation crie.

J'ai une question très précise concernant les langues officielles.
Si je ne me trompe pas, les Territoires du Nord-Ouest comptent
11 langues officielles. Quel est le statut de toutes ces langues par
rapport à l'accès aux services? Par exemple, êtes-vous en mesure
d'obtenir des services en déné auprès du gouvernement provincial?
La mise en oeuvre du caractère multilingue des Territoires du Nord-
Ouest est-elle problématique?

Le chef Gerald Antoine: Ce qui est problématique — du moins,
selon ce que moi j'ai pu voir —, c'est que tout cela se passe désor‐
mais à l'interne. Nous n'avons pas, selon nous, de véritable lien
avec ce qui se passe là-bas. Il y avait encore une intention, et ils
pensaient que cela allait fonctionner. Le Canada avait compris
qu'ils allaient adopter une loi distincte. Or, lorsque cette question
était à l'ordre du jour, en 1984, le budget pour toutes les langues au‐
tochtones du Canada était de 250 000 $. On leur a demandé s'ils
voulaient prendre cet argent. Ils ont répondu par la négative, allé‐
guant qu'il fallait que ce soit séparé. Lorsqu'ils ont adopté une loi
ou un processus distinct, on leur a donné de l'argent pour la mise en
oeuvre. Je pense que c'était 18 millions de dollars répartis sur 3 ans.

Cependant, c'est une machine qui s'est occupée de tous ces pro‐
cessus, et nous voici de nouveau dans le vestibule, pour ainsi dire.
Nous sommes en marge des capacités ou des processus. Voilà la si‐
tuation. Pour l'instant, il ne se passe pas grand-chose.
● (1705)

M. Gary Anandasangaree: Merci, chef.
La présidente: C'est tout le temps que vous aviez.

Monsieur Yurdiga, vous avez cinq minutes.
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M. David Yurdiga (Fort McMurray—Cold Lake, PCC): Mer‐
ci, madame la présidente. J'aimerais remercier tout le monde d'être
venu aujourd'hui.

Cet exercice m'a appris beaucoup de choses. Certains membres
de ma famille appartiennent à des Premières Nations, puis il y a
tout le reste, mais je dois reconnaître que c'est quand on se rend aux
quatre coins du pays que l'on comprend tout le sérieux de cette
question. Les jeunes s'installent dans les villes et deviennent de plus
en plus urbains. Ils perdent le lien qu'ils avaient avec leur commu‐
nauté d'origine. Leur langue et leur culture s'effacent lentement. Je
ne sais pas ce que l'on peut faire pour résoudre ce problème, mais je
présume que ces mesures sont un premier pas important.

On m'a dit à maintes reprises qu'il fallait approcher ce dossier
dans une optique de proximité. Nous voulons que les collectivités
individuelles aient la souplesse nécessaire pour faire ce qu'elles ont
à faire chez elles. Chaque communauté est unique en son genre.

Ma première question s'adresse au grand chef Littlechild.

Croyez-vous qu'il serait important de confier cela aux petites
gens afin d'éviter que nous nous retrouvions avec une nouvelle bu‐
reaucratie qui serait responsable de distribuer l'argent, mais qui le
ferait en imposant des conditions? Pensez-vous que cela devrait
être confié à des gens sur le terrain, pour peu qu'ils aient les capaci‐
tés de faire ce qui doit être fait pour s'assurer que la prochaine gé‐
nération a les outils dont elle a besoin pour ranimer sa culture et sa
langue?

Le grand chef Wilton Littlechild: Oui. Le fondement doit être
la famille. Je vais vous donner trois exemples de ce que ma com‐
munauté a fait pour revitaliser notre langue auprès des jeunes.

Nous avons une application crie pour les enfants. Nous avons
aussi un dictionnaire cri et nous avons maintenant une déclaration
aux termes de laquelle les dirigeants cris affirment que, sur notre
territoire, le cri est la langue officielle. Cela nous force et nous
pousse à utiliser davantage notre langue, parce que c'est la langue
officielle de notre territoire. Ce n'est pas pour nier les deux autres
langues officielles, mais pour notre territoire, nos chefs et nos diri‐
geants ont dit que la langue officielle est le cri.

Ce sont trois petits pas, certes, mais ce qui se passe, c'est que le
message trouve son chemin jusqu'aux enfants, et que c'est de là, à
mon avis, que doit venir la fondation.

M. David Yurdiga: Ma prochaine question s'adresse au chef An‐
toine.

Dans votre communauté, quels sont les problèmes auxquels vous
devez faire face? Les jeunes commencent-ils à vouloir apprendre
notre culture, notre langue? Je pose la question parce que je sais
que, selon les statistiques, le nombre de locuteurs qui maîtrisent la
langue a diminué depuis un certain temps. Quelles initiatives avez-
vous mises en place pour vous assurer qu'à l'avenir, il y aura plus de
personnes qui parleront déné dans votre communauté?
● (1710)

Le chef Gerald Antoine: Pour ce qui est de la première partie de
votre question, je vous dirais que nos jeunes ont très envie de leur
culture. Il y a un groupe de jeunes, probablement dans la trentaine,
qui se font appeler « Dene Nahjo », ce qui signifie « Déné intelli‐
gent ». Ils ont commencé à travailler sérieusement avec les per‐
sonnes âgées afin d'en savoir plus long sur leur mode de vie et d'en
apprendre le plus possible sur la langue. Le procédé qu'ils ont utili‐
sé est le tannage traditionnel des peaux d'orignal. Il y a aussi le tan‐

nage des peaux d'orignal en milieu urbain, ce qui indique, comme
vous le verrez, qu'un assez grand nombre de jeunes s'y adonnent.
C'est un exemple de la façon dont les choses évoluent.

Pour ce qui est des programmes et des projets, à mon sens, il ar‐
rive parfois que nous soyons empêtrés avec toutes sortes de pro‐
blèmes logistiques — comme le manque de fonds —, mais cela
n'aide pas beaucoup la langue. Il faut vraiment aborder les choses
du point de vue de la langue.

À l'homme qui a parlé un peu plus tôt ou qui a posé une question
sur la langue, quand vous dites « communauté », il faut regarder le
contexte dans lequel vous utilisez ce mot. Je pense que nous
sommes tellement coincés avec des frontières qui ne sont pas les
nôtres, comme celles des provinces et de toutes ces différentes
zones municipales, et d'autres choses du genre. Je pense que toutes
ces divisions nous gênent immensément.

Il faut regarder la région délimitée par la langue. C'est comme
cela qu'il faut travailler avec les locuteurs d'une langue. C'est ce que
vous devez développer. Vous devez soutenir et aider les gens sur
place pour qu'ils aient les capacités voulues et pour qu'ils puissent
mener à bien les processus.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons passer à M. Saganash.
M. Romeo Saganash: Combien de temps me reste-t-il?
La présidente: Vous avez cinq minutes.
M. Romeo Saganash: Merci.

[Le député s'exprime en cri ainsi qu'il suit:]

ᓃᔥᑕᒻ ᑲᔮ ᓈᔥᑖᐧᐯᐦ ᓂᔅᑯᒨᓐ, ᓂᓯᒋᔦᓯᓐ ᑲᔦᐦ ᒥᓯᐧᐁ ᐁ ᐧᐋᐸᒥᑎᑯᒡ ᑲᔦᐦ
ᑳ ᐯᑖᔦᒄ ᒥᓯᐧᐁ ᒋᑎᐹᒋᒧᐧᐃᓂᐧᐋᐤᐦ᙮ ᓂᐧᐋᒉᒫᐅᒡ ᓂᒥᓯᒡ ᐧᑖᕆᕢ, ᑏᓈᐦ, ᓭᕌᐦ
ᑲᔦᐦ ᓂᔅᑌᓯᒡ ᐱᓖ, ᐁᐃᐱᓪ, ᓂᐧᐋᐦᑯᒫᑲᓐ ᒉᕆᓪ ᑲᔦᐦ ᐧᐹᓪ, ᓂᐧᐋᐦᑯᒫᑲᓐ ᓂᑲ
ᐃᔑᓂᐦᑳᑖᐤ᙮ ᒋᓂᔅᑯᒥᑎᓇᐧᐋᐤ ᑳ ᑕᑯᔑᓂᔦᒄ᙮

[Les propos du député sont traduits ainsi:]

Premièrement, je suis reconnaissant de vous voir tous et je vous
remercie de livrer vos récits. Je salue mes grandes sœurs Dorothy,
Tina, Sarah et mes grands frères Billy et Abel, ainsi que mes autres
parents, Gerald et Paul, à qui je peux dire merci d’être venus.

[Traduction]

J'aimerais peut-être commencer par vous, monsieur Littlechild,
avec une question générale.

Une grande partie de ce que nous devons faire à Ottawa aujourd'‐
hui doit reposer sur des bases solides pour l'avenir. L'un de ces élé‐
ments est le rapport de la Commission de vérité et réconciliation et
les appels à l'action qu'il contient. L'autre partie est la Déclaration
des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones.

Vous avez lu le projet de loi C‑91. Voyez-vous des incompatibili‐
tés entre le projet de loi C‑91 et ces deux importants documents
fondamentaux?

Le grand chef Wilton Littlechild: Des incompatibilités?
M. Romeo Saganash: Oui.
Le grand chef Wilton Littlechild: Non. Ils sont complémen‐

taires.
M. Romeo Saganash: Je ne veux pas dire entre la déclaration de

l'ONU et le rapport de la commission. Je pense à ce que disent ces
deux documents par rapport à la teneur du projet de loi C-91.
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Le grand chef Wilton Littlechild: Les deux documents, c'est-à-
dire..?

M. Romeo Saganash: Les appels à l'action du rapport de la
Commission de vérité et réconciliation et la déclaration de l'ONU,
d'une part, et le projet de loi C-91, d'autre part. Y voyez-vous des
incompatibilités?

Le grand chef Wilton Littlechild: Je dirais quand même qu'ils
sont compatibles, parce qu'ils se soutiennent l'un l'autre. Je veux
dire par là que la déclaration des Nations Unies appuie le projet de
loi C-91, et que le projet de loi répond aux appels à l'action de la
Commission de vérité et réconciliation.

On me reproche parfois de dire cela, mais c'est comme une tresse
de foin d'odeur. Il y a trois brins dans une tresse de foin d'odeur. La
première est la déclaration de l'ONU. Ensuite, il y a les appels à
l'action de la Commission de vérité et réconciliation, et maintenant,
il y a le projet de loi C-91. Ils forment une tresse. Ce sont les trois
brins d'une même tresse.
● (1715)

M. Romeo Saganash: N'incluez-vous pas le projet de loi C-262?
Le grand chef Wilton Littlechild: C'est ce que je veux dire par

la déclaration de l'ONU. C'est le projet de loi C-262. Ils sont com‐
plémentaires; ils se soutiennent mutuellement. Il n'y a pas de
contradiction — pas à mon avis, en tout cas.

M. Romeo Saganash: Merci.

Grand chef Bosum, je suis toujours heureux de vous voir.

Il y a beaucoup d'omissions et de choses qui peuvent être amélio‐
rées dans ce projet de loi. J'en ai parlé dans le discours que j'ai pro‐
noncé lorsque le projet de loi a été présenté. J'ai parlé 10 minutes
en cri et 10 minutes en anglais.

Dans mon discours, j'ai parlé entre autres choses de l'article 6.
L'article 6 dit que le gouvernement du Canada reconnaît les droits

des peuples autochtones reconnus et confirmés par l'article 35. C'est
là la seule source du projet de loi C‑91 pour les droits linguistiques
autochtones.

Pensez-vous — et le chef Antoine en a parlé —, pensez-vous que
cet article devrait inclure la Déclaration des Nations Unies sur les
droits des peuples autochtones et les droits issus de traités, comme
le revendique le Gouvernement de la nation crie?

Le grand chef Abel Bosum: Oui, je pense que plus on peut
ajouter de références à tous les efforts qui ont été faits jusqu'ici, que
ce soit à l'échelle internationale ou canadienne...

J'appuie également ce que le grand chef Littlechild a dit au sujet
des traités.

En ce qui nous concerne, nous avons signé un traité en 1975. Au
cours des 20 premières années, nous avons eu de la difficulté à le
mettre en oeuvre, parce que nous nous attendions à ce que le
Canada le fasse, mais ce n'est pas ce qui est arrivé. Cela a donné
lieu à une trentaine d'actions en justice. Le dénouement n'est venu
qu'après le renouvellement de l'accord.

Depuis, nous avons pris les choses en main. Nous avons assumé
la responsabilité de la mise en oeuvre de notre traité. Je pense en
outre que ces dispositions en matière de langue sont quelque chose
que nous attendons avec impatience, en espérant que le projet de loi
soit adopté et que les ressources soient là pour aller de l'avant.

La présidente: C'est aussi la fin de votre temps de parole.

C'était le dernier groupe de témoins que nous devions entendre
sur le projet de loi C-91. Je tiens à vous remercier tous de votre
contribution. Aujourd'hui, nous avons entendu beaucoup de témoi‐
gnages très utiles pour boucler notre étude sur ce projet de loi.

Merci beaucoup.

La séance est levée.
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